
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 13 (1868)

Heft: 15

Rubrik: Nouvelles et chronique

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 351 —

nombre de MM. les officiers qui dösirent y prendre part pour que nous puissions
pourvoir aux mesures necessaires.

Quant ä Ia contribution annuelle echue de 1 fr. 50 c. pour chaque societaire,
veuillez, s'il vousplait, Tadresser sans retard ä notre caissier, M. le capitaine
Henggeler-Wickart, ä Unteraegeri, en Taccompagnant d'un tableau des membres
de votre section.

Chers camarades I

Si actuellement et dans la suite encore notre patrie concentre ses efforts et ses
sacrifices sur des pröparatifs de guerre solides, le temps de paix qui ne peut
exister que par de tels sacrifices, nous laissera tous les loisirs necessaires pour
avancer dans la carriere militaire et arriver ä savoir et pouvoir ce qui convient ä

des hommes'libres et qui tiennent ä le demeurer.
Dirigeons notre attention, dans ce moment surtout, sur la question des

nouvelles armes et des consequenees de leur introduction dans Tarmee, et n'oublions
jamais que la patrie dans son ensemble a ses droits de tout röclamer de nous.

Nous vous recommandons de veiller ä la prosperite et au progres de la sociötö

que nous avons l'honneur de representer et vous prösentons en attendant votre
arrivöe ä Zug, b fin d'aoüt, nos cordiales et fralernelles salutations.

Zug, juin 1868.
Pour le comitö central, M. Letter, colonel, president.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire suisse a adresse aux autorites militaires
des cantons les circulaires ci-dessous:

Berne, le 9 juillet 1868.
Tres-honorös Messieurs 1 — Quelques autorites miliaires cantonales nous ayant

demandö si le port des brides fabriquöes par Ia maison Lauterburg et fils, de

Berne, serait autorisö, nous avons fait examiner ces brides par des experts qui,
Topöration lerminöe, nous ont fait ä ce sujei le rapport suivant:

« Ces brides sont ä Tordonnance quant ä leur forme, mais en ce qui concerne
« leur solidite on doit, sous tous les rapports, donner la preference aux brides
« estampees; le nettoyage de ces dernieres est tres commode parce qu'on peut
« enlever la bride metallique elle-möme ainsi que les etoiles du drap sur lequel
« elles sont fixees, ce qui n'est pas possible avec les brides Lauterburg.

« La valeur intrinsöque des brides eslampees est du tiers du prix d'achat tandis
« que celles des brides Lauterburg n'en est que la sixieme partie. »

En portant le resultat de cette expertise ä votre connaissance, le Döparlement
vous informe qu'il autorisera d'autant plus facilement le port des brides Lauterburg

que l'experience ne tardera pas ä demontrer les avantages des produits de
Tune ou de Taulre fabrication. — Agreez, etc.

Berne, le 9 juillet 1868.
Tit. 1 — Le Döpartement a l'honneur de vous informer qu'il y aura cette annöe

ä Thoune les cours d'aspirants suivants :

1° Cours spöeial pour les aspirants officiers d'arlillerie de lle classe du 3 aoüt

au 3 octobre, sous le commandement de M. le colonel federal Hammer;
2° Cours d'aspirants vötörinaires du 3 au 22 aoüt, sous le möme commande¬

ment;
3° Cours special pour les aspirants de Ile classe de-Tötat-major federal du gö¬

nie, de sapeurs et de pontonniers du 3 aoüt au 3 octobre, sous le
commandement de M. le colonel federal Schumacher.
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En vous communiquant ce qui precede nous vous prions de bien vouloir donner
l'ordre aux aspirants que cela concerne, de se rendre ä Thoune, le 2 aoüt
prochain, et de se metlre le susdit jour, ä 4 heures apres midi, ä la disposition des

commandants d'öcoles designes.
Le licenciement aura lieu le 23 aoüt et le 4 octobre.
En vous priant de bien vouloir aussijious communiquer le plus promptement

possible les noms des aspirants que vous enverrez ä ces cours, pour le cas, toutefois,

oü vous ne nous les auriez pas encore indiques, nous saississons celte occasion,

tit., de vous renouveler Tassurance de noire haute considöralion.
Le Chef du Departement militaire federal,

Welti.

_ ___ _ pARAITRE
ä la librairie DUBOIS «fc Ce, rue Haldimand, ä Lausanne t

REFLEXIONS SDR LES NOUVEAUX REGLEMENTS D'EXERCICE

A L'ESSAI POUR L'INFANTERIE SUISSE
1 brochure grand in-8. — Prix 50 c.

LA LITTERATURE FRANCAISE
LECTURES CHOISIES PAR LE LIEUT.-COLONEL STAAFF

attache militaire ä la Legalion de Suede et de Norwege ä Paris, officier de la Legion d'honneur et de

Tinstruction publique en France.

Un grand volume (jusqu'ä la Revolution) in-8° de 960 pages. Honore de la

souscription des Minisleres de la maison de l'Empereur, de la Guerre, de la Marine
et de Tinstruction publique. — Prix : 6 fr. (au lieu de 7 fr. 50) pour tout militaire

qui s'adressera ä la librairie militaire de M. J. Dumaine, rue et passage
Dauphine oü Ton s'inscrit d'avance pour les deux volumes subsequents ä 6 fr.
50 c. chacun (au lieu de 8 fr. 50). — Troisieme edition.

Lettre A l'Antenr. — Chihuahua, le 17 aoüt 1865. Je viens d'arriver k Chi-
huahua, au nord du Mexique. Je ne puis resister au desir de vous remercier,
encore une fois, de votre bei ouvrage sur notre litterature. J'ai etö vivement frappö
du choix judicieux des meilleurs morceaux de nos bon auteurs fait par un etranger;
et comme militaire voyageur, j'ai öte bien heureux de me constituer une bibliolhöque

en quelques volumes lenant peu de place au fond d'une cantine. — Votre
livre se prösente comme un compagnon de Tenfance, qui me rappelle necessairement

les plus doux passe-temps de la jeunesse. II rajeunit le coeur et l'esprit.
Aussi, apres une longue marche, au moment du repos, je n'ai jamais manque de
Tavoir sous ma main pour butiner dans ses pages les plus chers Souvenirs de la
France. J'espöre vous remercier un jour de vive voix, bien que je sois au bout du
monde. — Agröez, etc. Geueral Bbincourt.

Extrait du Moniteur universel du 11 fevrier 1867. — Un officier supörieur de
Tannöe suedoise a publie un ouvrage remarquable. Le double caraetöre de militaire
et d'ötranger semble rendre impossible ä l'auteur la conception et l'execution d'une
ceuvre de littörature francaise. Cependant, le critique le moins bienveillant est
charme en lisant ce livre. II est vrai que l'auteur, appele ä l'enseignement, a du
mediter longtemps, lire lentement, enun mot, juger sainement les beaules de notre
langue. Ce livre est un veritable cours de litterature, tres utile ä la jeunesse. Le
Frangais le plus lettre retrouve avec bonheur, dans ces pages, ce que les distractions
du monde avaient efface de son souvenir. General baron Ambert.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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